
Sources documentaires 1468 
 

 

 
● Mai 1468 : 

AC Avignon, BB 3, fol. 199, délibération du 23 mai 1468  
Le conseil décide de faire réparer les palières endommagées par le Rhône ("sup facto palerie 
Rodam quam inundationis aquare naguare ultimate distruperunt, deliberatum extitit et 
conclusum, per considerato per maior expensis illiues jam soluta est videlibus palore 
fornilliare et calatore sine gabiare per dictis consules habeant informationem cum expentis et 
jude reficiatur seu aptetur per formam ne Rodanus tam leviter, frangere possit, aut anullare"). 

 
 

● Août 1468 : 
AC Avignon, BB 3, délibération du 17 août 1468, fol. 206. 
Cit. ROSSIAUD, Jacques, Réalités et imaginaire d'un fleuve : recherches sur le Rhône 
médiéval. Mémoire de synthèse : Reconstitution d'objet. Chronologies : climats, épidémies, 
guerres, subsistances (circa 1350 - circa 1550), Thèse d'Histoire, Paris I, 1994. 
La Durance est "impétueuse" ("sup facto reparationis fiende territorio civitate ne sit destinat 
impetu fluminis Durentie"). Le conseil décide de faire une visite des lieux.   
 
 

● Octobre 1468 : 
ADBR, 395 E 878 (fiches de l'abbé Requien sur quelques notaires de Tarascon au XVe siècle) 
Inondation du Rhône à Tarascon, des bœufs sont emportés. 
 


